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mix électrique bien étiqueté,        consommateur bien informé !
L’ouverture du marché de l’électricité a donné la possibilité au consommateur final de choisir son 

fournisseur, ce qu’il peut faire sur la base du prix, de la qualité et de la fiabilité du service, ou également 

des caractéristiques de production de l’électricité. Mais cela suppose d’avoir accès à une information 

suffisante, ce qui n’est pas toujours le cas. Le projet européen RE-DISS s’est penché sur la question. 

Petit tour d’horizon des bonnes pratiques. par diane lescot

n Afin de permettre au consomma-
teur d’effectuer un choix éclairé, les 
fournisseurs des 28 pays membres 
de l’Union européenne et des 
pays de l’EEA (Suisse, Norvège et 
Islande) ont l’obligation, depuis la 
directive 2003/54 (remplacée depuis 
par la 2009/72), d’informer leurs 
clients finals des sources d’énergie 
qui ont été utilisées – et en quelle 
proportion – pour produire l’élec-
tricité qu’ils leur ont fournie. Ils 
doivent également indiquer quel 
est l’impact environnemental d’un 
tel mix en termes d’émissions de 
CO2 et de production de déchets 
nucléaires. Ils peuvent le faire direc-
tement sur la facture ou bien en 
donnant la référence d’un site où 
trouver ces renseignements.

comparer les informations
Si un consommateur français 
cherche des informations sur son 
mix, il lui faudra déchiffrer à la 
loupe les mentions inscrites dans 
un coin de sa facture. Dans le cas 
des offres d’électricité de base, 
c’est-à-dire sans engagement sur 
l’origine du mix fourni, aucun 
fournisseur ne se distingue mal-
heureusement sur la qualité ni l’im-
portance accordée à ces mentions 
obligatoires. Celles-ci sont traitées 
avec un minimum de zèle.
Tous les consommateurs euro-
péens ne sont pourtant pas logés à 
la même enseigne. En Europe, de 
nombreuses autorités compétentes 
en matière d’étiquetage du mix 
électrique de consommation (régu-
lateurs ou ministères, le plus sou-
vent) se sont saisies de cette oppor-
tunité pour imposer un contenu et 
un format type aux fournisseurs 
d’électricité. Leur intention étant 

de rendre comparables ces infor-
mations entre tous les fournis-
seurs dans un souci “d’éducation” 
du consommateur. On peut ainsi 
citer le cas de l’Espagne, qui a rendu 
obligatoire le format présenté ci-des-
sous(1). 

Le mix du fournisseur A est com-
paré au mix national de production, 
tant au niveau de sa composition 
(graphique sectoriel et tableau, car-
touche du haut), que de ses impacts 
environnementaux (cartouche du 
bas, inspiré des étiquettes éner-
gétiques). L’ensemble permet de 
se faire une idée précise des diffé-
rences entre le mix affiché par le 
fournisseur et le mix national de 
production. Le Danemark, l’Irlande, 
le Luxembourg et la Suisse ont 
également imposé un format nor-
malisé. L’Allemagne, la Suède et la 
Slovénie demandent, elles, une pré-
sentation qui inclue des éléments 
graphiques.
Le projet RE-DISS(2) avait pour 
objectif d’aider les États européens à 

se coordonner pour mettre en place 
des systèmes nationaux compatibles 
de traçabilité de l’électricité, per-
mettant de minimiser et, à terme, 
de supprimer les phénomènes de 
double comptage des mégawat-
theures d’origine renouvelable(3). 
Pour pallier le manque d’intérêt de 
certaines autorités responsables de 
l’étiquetage du mix, et à la demande 
d’associations et fournisseurs d’élec-
tricité en Europe, l’équipe du projet 
s’est également intéressée à la partie 
aval de la traçabilité. Les bonnes 
pratiques en Europe ont été recen-
sées et compilées dans un docu-
ment présentant ses recomman-
dations à l’usage des fournisseurs, 
intitulé “Disclosure Guidelines for 
Electricity Suppliers”, téléchargeable 
librement sur le site Web du projet.

les recommandations
Les recommandations de RE-DISS 
ne peuvent, évidemment, être appli-
quées que dans le respect du droit 
national et de la réglementation 
en vigueur. Elles sont une “boîte 
à outils” dans laquelle les fournis-
seurs d’électricité peuvent piocher, 
selon leur propre contexte. 
En ce qui concerne la période de 
référence et la fréquence à laquelle 
il est souhaitable de fournir les 
informations au consommateur 
f inal, RE-DISS recommande de 
prendre l’année calendaire (et non 
l’année fiscale, comme au Royaume-
Uni) et de donner l’information 
au plus près de la fin de la période 
de consommation, idéalement au 
1er juillet de l’année n + 1. En France, 
les fournisseurs ont jusqu’en 
décembre de l’année n + 1. RE-DISS 
estime indispensable de fournir ces 
éléments sur la facture ou dans un 
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document joint, et de les présenter 
sous un format permettant une 
comparaison immédiate entre four-
nisseurs. L’exemple français n’est 
donc pas à suivre !

donner des références 
nationales
De la même façon, il est souhai-
table de pouvoir positionner le mix 
du fournisseur par rapport au mix 
national de production. Ceci permet 
d’appréhender les choix commer-
ciaux ou d’invest issement qui 
sont réalisés : le fournisseur a-t-il 
développé des contrats avec des 
producteurs d’électricité renouve-
lable, investi dans des capacités de 
production vertes, ou bien pour-
suit-il seulement une politique de 
moindre coût et affiche-t-il un fort 
pourcentage d’électricité d’origine 
fossile ou nucléaire ? Dans le cas 
où un fournisseur propose des 
offres spécifiques, l’étiquetage du 
mix devrait aussi faire la différence 
entre le mix fournisseur, qui agrège 
l’ensemble des mix vendus, et le 
mix produit qui donne au client sa 
propre consommation.
Toujours dans l’optique de favoriser 
l’accès à l’information du consom-
mateur, RE-DISS recommande 

qu’une autorité, voire une structure 
privée représentant les fournis-
seurs, organise une présentation 
centralisée des offres disponibles 
selon les régions. Ici, le consom-
mateur français trouvera pour ses 
recherches, sur le site du médiateur 
de l’Énergie, un comparateur clair 
des offres d’électricité, lui permet-
tant, moyennant la saisie de son 
code postal et de quelques rensei-
gnements succincts sur sa consom-
mation, de sélectionner des offres 
par fournisseur, prix ou pourcen-
tage d’électricité d’origine renouve-
lable (voir capture d’écran ci-contre). 
Un bémol cependant, l’impact envi-
ronnemental des offres n’est pas 
indiqué, non plus que la composi-
tion du mix des produits n’affichant 
pas une promesse verte.

informer davantage que 
le minimum requis...
La présentation d’une information 
plus détaillée sur le mix que les 
simples catégories “renouvelables”, 
“fossile” et “nucléaire” est vive-
ment conseillée. RE-DISS propose 
les sous-catégories suivantes : 

Renouvelables

Solaire
Éolien

Hydroélectricité
Géothermie
Biomasse

Indéterminé 
et autres

Nucléaire

Fossile

Charbon
Lignite

Gaz naturel
Pétrole

Indéterminé 
et autres

En ce qui concerne le contenu de 
l’information délivrée au consom-
mateur f inal, les fournisseurs 
peuvent présenter de nombreux 
paramètres en plus de la composi-
tion du mix et des indicateurs envi-
ronnementaux, eux obligatoires. 
En Allemagne, en Suisse et au Por-
tugal, la part d’électricité bénéfi-
ciant du système de soutien en place 
est indiquée, soit comme une caté-

gorie à part, soit comme une sous-
rubrique du poste “énergies renou-
velables”.
L’origine géographique, elle aussi, 
peut êt re précisée, comme en 
Autriche. Les garanties d’origine, 
qui doivent servir de preuve pour 
l’ét iquetage des of fres ver tes, 
contiennent cette information géo-
graphique. Ce type de détails peut 
aider le consommateur à arbitrer 
entre une offre provenant de cen-
trales implantées sur le territoire 
national ou bien ailleurs en Europe.
La crédibilité de l’information, 
enfin, est primordiale. Ainsi, soit les 
autorités compétentes se chargent 
elles-mêmes du calcul des mix 
fournisseurs (comme en Irlande, 
Espagne et Italie), soit des procé-
dures de vérification doivent être 
mises en place. Celles-ci peuvent 
être imposées par l’autorité com-
pétente, comme au Danemark, ou 
bien organisées par les fournisseurs 
eux-mêmes dans le cadre d’audits 
auprès d’organismes accrédités, 
comme en Norvège.

et en france, alors ?
En France, pour le moment, les 
seules mesures prises sont la publi-
cation par le ministère de l’Éco-
nomie d’un “Guide pratique des 
allégations environnementales”, qui 
comprend un chapitre sur la four-
niture au consommateur d’énergies 
renouvelables et des vérifications 
du bon respect de l’application de ce 
guide par la DGCCRF. L’étiquetage 
à la française présente un poten-
tiel d’amélioration important. Les 
premiers fournisseurs qui se sai-
siront de la thématique pourraient 
en faire un argument commercial 
supplémentaire, avant que cela ne 
devienne une exigence de la part 
des consommateurs. n

1) Extrait de la circulaire 1/2008 du 07/02/2015.

2) “Reliable disclosure systems for Europe“, dont 

le leader est Oeko-Institut, et les partenaires 

Observ’ER, Grexel, IT Power, E-Control 

et VREG. www.reliable-disclosure.org

3) voir notamment Le Journal des Énergies 

Renouvelables nos 208 et 212.

Exemple de 

sélection pour une 

adresse dans le 7e 

arrondissement de 

Paris (ordre de tri 

décroissant sur le 

pourcentage 

d’électricité verte).


